LE PARCOURS COORDONNE DES SOINS

Et LE MODULE RESIP FSE

A partir du 1er juillet 2005, la réforme concernant le parcours coordonné des soins entre en aplication.

La principale nouveauté est l’utilisation de nouvelles lettres clefs non tarifantes qui vont indiquer a l’Assurance Maladie si le bénéficiaire des soins est situé en dehors ou dans le parcours des soins.

Voici la liste de ces indicateurs :

HCS 


Accès libre hors coordination des soins

MTD 


Accès direct spécifique

MTH 


Hors résidence habituelle

MTN 


Nouveau médecin traitant

MTO 


Patient orienté par médecin traitant

MTR


Médecin traitant remplacé

MTU 


Urgence
Il vous faudra référencer ces indicateurs dans votre liste d‘actes NGAP pour pouvoir les utiliser avec un tarif à 0 € et un taux de remboursement à 0 %.

Ces indicateurs vont enrichir votre cotation habituelle

Exemple : C + MTH (Consultation pour un patient qui a déclaré son médecin traitant mais qui se trouve en dehors de son lieu habituel de résidence)

D’autre part, de nouvelles lettres clefs ont été créées pour tenir compte d’un taux de remboursement minoré dans le cas où le patient ne respecte pas le parcours des soins.

Voici la liste de ces nouvelles lettres clefs :

LC
Consultation hors parcours

LCM 
Soins conservateurs par médecins hors parcours

LCS
Consultation spécialiste hors parcours

LDD 
Majoration de déplacement critères médicaux ou environnementaux de dimanche ou jours fériés hors parcours

LDE 
Majoration de déplacement critères environnementaux hors parcours

LDI 
Majoration de déplacement critères médicaux ou environnementaux en milieu de nuit 24 h à 6  hors parcours

LDN 
Majoration de déplacement critères médicaux ou environnementaux de nuit de 20h à 24h et de 6 h à 8h hors parcours

LES 
Suite examen de santé hors parcours

LFH 
Forfait surveillance médicale thermale hors parcours

LHR 
Demi forfait surveillance médicale thermale hors parcours

LID
 Indemnité de déplacement hors parcours

LK 
Acte de spécialité hors parcours

LKC 
Acte de chirurgie ou de chirurgie dentaire pour hors parcours

LMD 
Majoration de déplacement critères médicaux parcours

LMM Majoration de milieu de nuit hors parcours

LMO 
Acte de phoniatrie par médecin hors parcours

LNP 
Consultation neuropsychiatre hors parcours

LP 
Acte anatomo-cythopathologie hors parcours

LPC 
Majoration provisoire clinicien hors parcours

LRO 
Prothèse dentaire par stomatologue hors parcours

LRT
Orthopédie dento faciale par stomatologue hors parcours

LSC 
Consultation spécifique au cabinet par un médecin spécialiste en pathologie cardiovasculaire cardiologie et affection vasculaire hors parcours

LST
 Complément surveillance thermale hors parcours

LTH
Pratique médicale complémentaire en cure thermale parcours

LV 
Visite hors parcours

LVA 
Visite d’urgence hors parcours

LVP 
Visite neuro-psychiatre hors parcours

LVS 
Visite spécialiste hors parcours

LZ 
Acte de radiologie hors parcours

Le taux minoré ne sera connu d’après l’assurance maladie qu’en fin d’année 2005. Aujourd’hui, ces lettres clef possèdent le même taux de remboursement et le même tarif  que les lettres clefs d’origine dont elles sont issues.

Il n’y aura donc pas pour l’instant de pénalisation au niveau du remboursement pour un bénéficiaire hors parcours des soins

Exemple : 

Taux de LC 
= Taux de la C 
= 70%
Taux de LCS 
= Taux de la CS
= 70%
Taux de LV 
= Taux de la V 
= 70%

Tarif de LC 
= Tarif de la C 
=  20 €
Tarif de LCS 
= Tarif de la CS
=  23 €
Tarif de LV 
= Tarif de la V 
=  25 €

De la même maniere que les indicateurs du parcours de soins, si vous devez utiliser ces nouvelles lettres clef, il vous faudra référencer celles qui concerne votre spécialité avec le même taux de remboursement et le même tarif que la lettre clef d’origine.

Une information sur les conditions d’utilisation des ces indicateurs est diffusée par l’Assurance Maladie.

